
Tranche 5

Instruments exceptionnels, d'une 

valeur supérieure à 4000,00 €
600 € / année scolaire 

Tranche 2

Instruments d'une valeur d'achat

ou d'une valeur éstimée comprise 

entre 1001,00 € et 2000,00 €

200 € / année scolaire  

Tranche 3

Instruments d'une valeur d'achat

ou d'une valeur éstimée comprise 

entre 2001,00 € et 3000,00 €

300 € / année scolaire 

Tranche 4

Instruments d'une valeur d'achat

ou d'une valeur éstimée comprise 

entre 3001,00 € et 4000,00 €

400 € / année scolaire 

CATÉGORIES REDEVANCES

Tranche 1

Instruments d'une valeur d'achat

ou d'une valeur éstimée ≤ 1000,00 €
100 € / année scolaire 


